
IN D E X du D-i.septieme -<olume.

Bills iniroduitsfur permiJion 'obtenue.

fième fois, et ordonné d'être porté au 'Confeil Légiflatif, 83.
Paffé par le Confeil Légiflatif, 177. Sanétion Royale. 301.

Pour continuer encore, les Aaes y mentionnés, touchant les étran-
gers et certains Sujets de Sa Majeaté, qui, ayant réfidé en France,
viennent dans cette Province ou y réfident; préfenté et lu pour
la première fois, 71. Lu une feconde fois, 117. La Chambre
en Comitéfur le Bill, rapport, et le Bill ordonné d'être groffoyê,
i19 Lu pour la troifième fois, paffé et ordonné d'être porté
au Confeil Légiflatif, 127. Paflé par le Confeil Légiflatif, 177.
San&ion Royale, 303.

Pour autorifer E. N. L. Dumont, Ecuier, à ériger un -Pont de
péage entre la Paroiffe de Sainte Therèle, dansle Comté d'Effin.
gham, fur la Rivière des Outaouaïs, et l'Ifle Jéfus ; préfenté et
lu pour la première fois, 99. Lu une feconde'fois et'référé à
un Comité de cinq Membres, 159.

Pour continuer encore, les Ades y mentionnés, faifant une pro.
vifion temporaire pour le règlement du Commerce, entre cette
Province et les Etats-Unis d'Amérique, par terre ou par la Na.
vigation intérieure; préfenté et lu pour la première fois, ior.
Motion pour en remettre la feconde ledùre, négativée, ibid.
Lu une feconde fois, 183. La Chambre en Comité, rapport, et
le Bill ordonne d'être groffoyé, i8.5. Lu pour'la troifième fois,
195. Paffé et ordonné d'être porté au Confeil Légiflatif, 197.
Paffé par le Conseil Légiflatif, 233 Sanétion Royale, 303.

Pour lever les doutes concernant l'éligibilité de perfonnes profef-
fant la Religion Judaïque pour fiéger et voter dans la Chambre;
préfenté et lu pour la première fois, 141. Lu une feconde fois,
2oi. Motion pour le référer à un Comité Spécial, ibid. La
confidération en eft remife, ibid, 233. La motion confidérée,
267. Négativée, 289.

Pour déclarer que les quarante Etaux qu'ont fait ériger les Ma-
giftrats de la Cité de Montréal, fur la nouvelle place·de Marché,
font et doivent être confidérés être la Halle sque permettoit d'y

conftruire


